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La FAO encourage l’utilisation, la reproduction et la diffusion des informations 
figurant dans ce produit d’information. Sauf indication contraire, le contenu peut 
être copié, téléchargé et imprimé aux fins d’étude privée, de recherches ou 
d’enseignement, ainsi que pour utilisation dans des produits ou services non 
commerciaux, sous réserve que la FAO soit correctement mentionnée comme 
source et comme titulaire du droit d’auteur et à condition qu’il ne soit sous-
entendu en aucune manière que la FAO approuverait les opinions, produits ou 
services des utilisateurs. 
Quand cette NIMP est reproduite, mentionner que les versions actuelles adoptées 
sont disponibles en ligne sur le site www.ippc.int. 
Toute demande relative aux droits de traduction ou d’adaptation, à la revente ou à 
d’autres droits d’utilisation commerciale doit être présentée au moyen du 
formulaire en ligne disponible à www.fao.org/contact-us/licence-request ou 
adressée par courriel à copyright@fao.org. 
Les produits d’information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO 
(www.fao.org/publications) et peuvent être achetés par courriel adressé à 
publications-sales@fao.org. 
Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation des 
données qui y figurent n’impliquent de la part de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) aucune prise de position quant au statut 
juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou 
de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La mention de 
sociétés déterminées ou de produits de fabricants, qu’ils soient ou non brevetés, 
n’entraîne, de la part de la FAO, aucune approbation ou recommandation desdits 
produits de préférence à d’autres de nature analogue qui ne sont pas cités. Les 
opinions exprimées dans ce produit d’information sont celles du/des auteur(s) et 
ne reflètent pas nécessairement les vues ou les politiques de la FAO. 

Étapes de la publication 

Ce récapitulatif ne fait pas officiellement partie de la norme 

Les étapes de la publication sont propres à la version française. Pour connaître 
toutes les étapes de la publication, se reporter à la version anglaise de la norme 
1997-11 La Conférence de la FAO, lors de sa vingt-neuvième session, adopte la 

norme 
NIMP 6. 1997. Directives pour la surveillance. Rome, CIPV, FAO. 
 

2014-08 Le Secrétariat de la CIPV révise le format de la norme. 
2015-03 Le Secrétariat révise le format de la norme conformément à la procédure 

de révocation des anciennes normes approuvée par la CMP-10 (2015).  
Dernière mise à jour des étapes de la publication: 2015-12.
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Adoption 

La présente norme a été adoptée lors de la vingt-neuvième session de la Conférence de la FAO en 

novembre 1997. 

INTRODUCTION 

Champ d’application 

Cette norme décrit les éléments des systèmes de prospection et de monitorage permettant de confirmer 

la présence ou l’absence d’organismes nuisibles dans le cadre de l’analyse du risque phytosanitaire, de 

l’établissement de zones indemnes, ainsi que de la préparation de listes d’organismes nuisibles. 

Références 

La présente norme fait également référence aux autres Normes internationales pour les mesures 

phytosanitaires (NIMP). Les NIMP sont publiées sur le Portail international phytosanitaire, à la page: 

https://www.ippc.int/fr/core-activities/standards-setting/ispms/. 

CIPV. 1997. Convention internationale pour la protection des végétaux. Rome, CIPV, FAO. 

OEPP. Système de code Bayer, 1996. Paris. Organisation européenne et méditerranéenne pour la 

protection des plantes. 

OMC. Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 1994. Genève, Organisation 

mondiale du commerce. 

Définitions 

Les définitions des termes phytosanitaires utilisés dans la présente norme peuvent être trouvées dans la 

NIMP 5 (Glossaire des termes phytosanitaires). 

Résumé de référence 

La norme internationale pour les mesures phytosanitaires NIMP 1 (Principes phytosanitaires pour la 

protection des végétaux et l'application de mesures phytosanitaires dans le cadre du commerce 

international) exige des pays qu’ils justifient leurs mesures phytosanitaires par l’analyse du risque 

phytosanitaire. Ces mêmes principes appuient le concept de « zone indemne », qui est décrit dans la 

NIMP 4 (Exigences pour l'établissement de zones indemnes). L’Accord sur l’application de mesures 

sanitaires et phytosanitaires de l’Organisation mondiale du commerce s’y réfère aussi. La collecte et 

l’enregistrement de données sur les organismes nuisibles sont indispensables à l’application pratique 

de ces concepts, dans la mesure où les Organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) 

doivent être capables de valider leurs déclarations d’absence ou de distribution restreinte des 

organismes de quarantaine. 

Il existe deux types de systèmes de surveillance: 

- la surveillance générale; et 

- les prospections ponctuelles. 

La surveillance générale permet aux ONPV d’obtenir et de vérifier des données sur les organismes 

nuisibles visés à partir de l’ensemble des sources disponibles. 

Les prospections ponctuelles permettent aux ONPV d’obtenir certaines informations sur les 

organismes nuisibles visés à des lieux précis situés dans la zone concernée, sur une période 

déterminée. 
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Les données recueillies peuvent servir à déterminer la présence ou la distribution des organismes 

nuisibles dans une zone, ou les organismes nuisibles s’attaquant à une plante-hôte ou associés à une 

marchandise, ainsi que leur absence (dans le cas de l’établissement et du maintien d’une zone 

indemne). 
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EXIGENCES 

1. Surveillance générale 

1.1 Sources 

Il existe dans chaque pays de nombreuses sources d’informations sur les organismes nuisibles. Elles 

comprennent éventuellement: les ONPV, les autres administrations nationales et régionales, les 

institutions de recherche, les universités, les associations scientifiques (y compris leurs membres 

amateurs), les agriculteurs, les consultants, les musées, le grand public, les revues techniques et 

commerciales, les données non publiées et les observations contemporaines. L’ONPV peut aussi 

s’informer auprès des sources internationales telles que la FAO, les Organisations régionales de la 

protection des végétaux (ORPV), etc. 

1.2 Collecte, recueil et récupération des données 

L’exploitation des données sur les organismes nuisibles visés, provenant de ces diverses sources, 

demande de la part de l’ONPV l’établissement d’un système pour leur collecte, vérification et 

compilation. 

Ce système doit comprendre: 

- l’ONPV ou une institution officiellement désignée par elle comme dépositaire national des 

signalements d’organismes nuisibles des végétaux 

- un système de classement et de récupération des données 

- un système de vérification des données 

- des moyens de communication entre les sources d’information et l’ONPV. 

Ce système peut aussi comprendre: 

- des systèmes d’encouragement de signalement tels que: 

 obligations juridiques (du public ou d’institutions précises) 

 accords de coopération (entre l’ONPV et des institutions précises) 

 un personnel chargé du maintien des contacts de l’ONPV 

 des programmes d’information et de vulgarisation. 

1.3 Utilisation des données 

Les informations obtenues par la surveillance générale seront généralement utilisées pour: 

- la justification des déclarations de l’ONPV de zones indemnes 

- le signalement rapide de l’apparition de nouveaux organismes nuisibles 

- les rapports transmis aux autres organisations telles que les ORPV et la FAO 

- la préparation de listes d’organismes nuisibles à un hôte, d’organismes nuisibles d’une 

marchandise ou de répartition géographique d’organismes nuisibles. 

2. Prospections ponctuelles 

Il peut s’agir de prospections sur la présence d’organismes nuisibles, sur leur étendue géographique ou 

sur leurs populations. Les prospections doivent être officielles et doivent suivre un plan approuvé par 

l’ONPV. 
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Le plan de prospection doit comprendre: 

- la définition de son objectif (par exemple la détection précoce, la justification de zones 

indemnes, l’information par une liste d’organismes nuisibles d’une marchandise), et l’indication 

des mesures phytosanitaires pertinentes 

- la définition de l’organisme nuisible visé 

- la définition de la portée de la prospection (par exemple la zone géographique, le système de 

production, la période de végétation) 

- la définition temporelle (dates, fréquence, durée) 

- dans le cas d’une liste d’organismes nuisibles d’une marchandise, la marchandise visée 

- l’indication des éléments statistiques (par exemple le niveau de confiance, le nombre 

d’échantillons, le choix et le nombre de sites, la fréquence de l’échantillonnage, les hypothèses 

de base) 

- la description des méthodes de prospection utilisées, ainsi que des procédures de vérification, 

dont: 

 des méthodes d’échantillonnage (p. ex. pièges attractifs, prélèvement de plantes entières, 

inspection visuelle, conditionnement des échantillons, type d’analyse au laboratoire), qui 

dépendront de la biologie de l’organisme nuisible et/ou de l’objectif de la prospection 

 des méthodes de diagnostic 

 l’établissement de rapports. 

2.1 Prospections sur les organismes nuisibles 

Les informations obtenues par les prospections sur les organismes nuisibles seront généralement 

utilisées pour: 

- la justification des déclarations de l’ONPV de zones indemnes. 

Mais elles peuvent aussi servir pour: 

- le signalement rapide de l’apparition de nouveaux organismes nuisibles 

- les rapports transmis aux autres organisations telles que les ORPV et la FAO. 

Le choix des sites de prospection sera éventuellement déterminé par: 

- la présence et la répartition précédemment signalées de l’organisme donné 

- sa biologie et son cycle 

- la répartition de ses plantes hôtes et notamment des zones de production commerciale 

- les conditions climatiques qui lui sont favorables. 

Le choix de l’époque des prospections sera éventuellement déterminé par: 

- le cycle biologique de l’organisme nuisible 

- sa phénologie et celle de ses plantes hôtes 

- l’époque d’application des programmes de lutte 

- les possibilités de détection de l’organisme nuisible sur les cultures en végétation ou sur la 

récolte. 

Si la présence de l’organisme nuisible dépend probablement d’une introduction récente, le choix des 

sites de prospection peut aussi être déterminé par les points d’éventuelle entrée, les filières de 

dissémination, les lieux de commercialisation des marchandises importées, et les lieux d’utilisation des 

marchandises importées pour la plantation. 

Le choix des procédés de prospection sera déterminé par les signes ou les symptômes par lesquels 

l’organisme nuisible est reconnu, ainsi que par la précision et la sensibilité des techniques de détection 

utilisées. 
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2.2 Prospections sur les marchandises ou sur les plantes hôtes 

Les prospections ponctuelles sur les marchandises sont utiles pour l’établissement des listes 

d’organismes nuisibles associés à une marchandise, en fonction des pratiques culturales spécifiques. 

En revanche, les prospections ponctuelles servent pour l’établissement des listes d’organismes nuisible 

à un hôte donné surtout en l’absence de données provenant de la surveillance générale. 

Le choix des sites de prospection sera déterminé par: 

- la répartition géographique et/ou dimension des zones de production 

- les programmes de lutte (en distinguant les sites de production commerciale des autres) 

- les cultivars utilisés 

- les stations de conditionnement de la production. 

Le choix de l’époque de prospection par rapport à la date de la récolte sera déterminé par la méthode 

d’échantillonnage qui convient à la marchandise récoltée. 

2.3 Echantillonnage ciblé ou aléatoire 

Le plan de prospection doit généralement favoriser la détection des organismes nuisibles visés. Il faut 

toutefois prévoir aussi dans ce plan un échantillonnage aléatoire, permettant de détecter des 

phénomènes inattendus. Il est à noter que si une indication quantitative de la prévalence d’un 

organisme nuisible dans une zone est exigée, les résultats des prospections ciblées seront faussés et 

peuvent ne pas fournir une évaluation exacte. 

3. Bonne pratique de surveillance 

Le personnel responsable de la surveillance générale doit être correctement formé en ce qui concerne 

les aspects pertinents de la protection des végétaux, ainsi que du traitement de données. Le personnel 

responsable des prospections ponctuelles doit être correctement formé et, selon les besoins, soumis à 

audit, en ce qui concerne les méthodes d’échantillonnage, la conservation et le transport des 

échantillons soumis à analyse, et l’enregistrement des résultats. Les fournitures et équipement seront 

utilisés et entretenus correctement. La méthodologie utilisée doit être techniquement valable. 

4. Exigences techniques pour les services de diagnostic 

L’ONPV doit disposer, ou avoir accès à, des services de diagnostic adéquats pour ses activités de 

surveillance générale et de prospection ponctuelle. Ces services doivent: 

- être compétents dans les disciplines d’identification d’organismes nuisibles ou de végétaux 

concernées 

- disposer des installations et équipements nécessaires 

- avoir accès à des spécialistes pour toute vérification éventuelle 

- disposer d’un système d’enregistrement des données 

- disposer d’un système de gestion et de conservation des spécimens 

- utiliser si possible des modes opératoires normalisés. 

La vérification éventuelle de certaines identifications par d’autres autorités reconnues donne une plus 

grande fiabilité aux résultats des prospections. 

5. Conservation des données 

L’ONPV doit conserver les données appropriées résultant de la surveillance générale et des 

prospections ponctuelles. Les données conservées doivent être celles qui sont pertinentes pour 
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l’objectif donné, par exemple l’analyse du risque phytosanitaire, l’établissement de zones indemnes et 

de listes d’organismes nuisibles. Les spécimens appropriés doivent être déposés. 

Dans la mesure du possible, les données conservées comprendront: 

- le nom scientifique de l’organisme nuisible, et son code Bayer s’il existe 

- son classement taxonomique (ordre, famille) 

- le nom scientifique de la plante-hôte, et son code Bayer s’il existe, et la partie de plante affectée, 

ou le cas échéant le moyen de collecte (piège attractif, échantillon de sol, filet) 

- localité, par exempleadresse, coordonnées, code 

- date de la collecte et nom du collecteur 

- date de l’identification et nom de l’identificateur 

- date de la vérification et nom du vérificateur 

- les éventuelles références 

- d’autres informations, p. ex. relation à la plante-hôte, type d’infestation, stade de développement 

auquel la culture est attaquée, culture protégée. 

Les données sur la présence d’organismes nuisibles sur les marchandises nécessitent moins de détail 

sur la localité et la vérification, mais doivent indiquer très précisément le type de marchandise, le 

collecteur et la date, et au besoin le moyen de collection. 

Les nouveaux signalements d’organismes nuisibles doivent aussi comporter des détails sur les mesures 

qui sont prises et ces signalements doivent être mis à disposition sur demande. 

6. Transparence 

L’ONPV doit, à la demande, disséminer des rapports sur la présence, la distribution ou l’absence 

d’organismes nuisibles, obtenus par surveillance générale ou par prospection ponctuelle. Ces rapports 

doivent indiquer les sources pour les signalements d’organismes nuisibles. 
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CIPV
La Convention Internationale pour la Protection des Végétaux 
(CIPV) est un accord international sur la santé des végétaux 
qui vise à protéger les plantes cultivées et sauvages en 
prévenant l’introduction et la dissémination d’organismes 
nuisibles. Les voyages et les échanges internationaux n’ont 
jamais été aussi développés qu’aujourd’hui. Cette circulation 
des personnes et des biens à travers le monde s’accompagne 
d’une dissémination des organismes nuisibles qui constituent 
une menace pour les végétaux.

Organization
 + La CIPV compte plus de 180 parties contractantes.
 + Chaque partie contractante est rattachée à une 

Organisation nationale de la protection des végétaux 
(ONPV) et dispose d’un Point de contact officiel de la CIPV.

 + Neuf organisations régionales de la protection des 
végétaux (ORPV) agissent pour faciliter la mise en œuvre 
de la CIPV dans les pays.

 + La CIPV assure la liaison avec les organisations 
internationales compétentes pour aider au renforcement 
des capacités régionales et nationales.

 + Le Secrétariat est fourni par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).

Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV) 

Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome (Italie)

Tél: +39 06 5705 4812 - Télécopie: +39 06 5705 4819

Courriel: ippc@fao.org - Site Internet: www.ippc.int
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